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Chères Vernétoises,  Chers Vernétois, 

« Souffler le chaud et le froid » c’est ce que fait l’actualité, y compris météorologique en 

ce moment !!  Par exemple, la croissance économique reprend de la vigueur mais le pou-

voir d’achat ne suit pas forcément le même mouvement … Dans un autre registre, on 

transfère toujours plus de charges aux collectivités territoriales mais les moyens ne sui-

vent pas ou si peu : aux Maires de « se débrouiller » quitte à les contraindre à prendre 

des mesures impopulaires ! 

Dans notre ville, les perspectives de développement et d’amélioration sont enthousias-

mantes mais il nous faut rester prudent dans nos dépenses . 

Suite au vote du budget 2018  (4 800 000 €) avec un très bon report 2017, la commune 

devrait encore avancer dans ses projets prouvant ainsi que notre programme de cam-

pagne électorale 2014 était réaliste. 

Bien sûr, il reste encore du travail à faire d’ici 2020 mais avec votre soutien constant et 

votre sympathie régulièrement manifestée, je conserve un moral à toute épreuve et suis 

déterminé à continuer à avancer. 

Je veux rester tourné vers l’action, vers l’avenir, non pas le mien mais celui du Vernet  . 

Notre ville le mérite et tant que j’aurai au fond de moi cette envie, alors oui je me battrai 

pour notre belle ville qui mérite plus que jamais que l’on prenne soin d’elle. 

Amitiés Vernétoises 

 

Votre maire, 

Serge DEMANGE 
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FINANCES 

 

 Le conseil municipal a adopté le compte administratif pour l’exercice 2017 lors de sa séance du 14 avril 2018. 

 Les RESULTATS en quelques chiffres : 

 

 

 

 

 Les principaux investissements réalisés en 2017 : 

Acquisition d’un tracteur pour les services techniques  

Acquisitions de divers matériels pour les services techniques, les services administratifs la cantine et les écoles 

Rénovation de l’Aile EST de la Mairie 

Divers travaux aux écoles (rénovation toiture et changement de portes et fenêtres), à  la cantine (porte d’entrée réfectoire), à la 
salle des fêtes (création d’une annexe de stockage), au complexe de l’Oratoire (volets roulants) et au complexe du Ramier 
(aménagement du parking) 

Fin des Travaux d’extension de l’Ecole Maternelle  

Réfection des courts de tennis extérieurs 

Reprofilage des fossés  

Divers Travaux de voirie et d’Eclairage public 

 

 Le budget primitif de 2018 a été voté par le Conseil Municipal le 14 avril 2018 pour  4.794.393 €, soit 3.362.256 € en fonctionnement, 
et 1.432.137 € en investissement. 

FONCTIONNEMENT :  

 DEPENSES  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

  DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS DE L’EXER-
CICE 

Section de fonctionnement 1.722.406,84 € 1.998.370,49 € 

Section d’investissement 1.228.788,75 € 896.710,19 € 

REPORTS DES RESULTATS 
DE L’EXERCICE 2016 

Section de fonctionnement   1.091.185,04 € 

Section d’investissement   516.079,72 € 

RESTE A REALISER A RE-
PORTER EN 2018 

Section de fonctionnement     

Section d’investissement 153.313,00 € 155.990,00 € 

RESULTATS CUMULES 
2017 

Section de fonctionnement 1.722.406,84 € 3.089.555,53 € 

Section d’investissement 1.382.101,75 € 1.568.779,91 € 

RESULTAT 2017   1.553.826,85 € 

BUDGET PRIMITIF 2018 

1.23%

11,80% 8,48%

53,44%

25,05%

Charges à caractère général : 1.796.858€ (53,44%)

Charges de personnel : 842.070€ (25,05%)

Autres charges de gestion courante : 396.828€ (11,80%)

Charges financières et exceptionnelles : 41.500€ (1,23%) 

Virement à la section d'investissement : 285.000€ (8,48%)



 

RECETTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPOTS 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPENSES 

 

 

16.22%

6.74%

0.40%

40.66%

35.98%

Produits des services : 226.700€ (6,74%)

Dotations et participations : 545.333€ (16,22%)

Excédent reporté 1.367.148€ (40,66%) 

Impôts et Taxes : 1.209.574€ (35,98%)

Autres produits et atténuations de charges : 13.501€ (0,40%)

 IMPOTS TAUX 17 TAUX 18 PRODUIT 

  

TAXE D’HABITATION 

FONCIER BATI 

FONCIER NON BATI 

  

  

14,33 

24,00 

173,67 

  

14,69 

24,60 

178,02 

  

489.471 € 

560.880 € 

41.123 € 

  

0.90%

12.10%

9.99%

5.26%

19.92%7.41%

44.42%

Remboursement d'emprunts : 285.360€ (19,92%)

Réserve : 173.311€ (12,10%)

Acquisitions de matériel, véhicules et mobilier : 75.300€ (5,26%)

Travaux de bâtiments : 636.134€ (44,42%) 

Aménagements routiers et pluvial : 106.150€ (7,41%)

Opérations patrimoniales : 143.000€ (9,99%)

Aménagements Terrains et Plantations : 12.882€ (0,90%)

INVESTISSEMENT : 



Les principaux investissements prévus en 2018 : 

 

Acquisition de divers matériels et mobiliers pour les services techniques, la cantine, les écoles et la mairie 

Aménagement de la cour intérieure de la Mairie 

Divers travaux aux écoles, à  la cantine, à la salle des fêtes, au bâtiment Champagne, aux sanitaires du camping municipal ainsi 
qu’au complexe de l’Oratoire et du Ramier 

Divers Travaux de voirie, de pluvial et d’Eclairage public 

Création d’une cantine et d’un office à l’Ecole Maternelle 

 

RECETTES : 

 Les recettes destinées à financer l’investissement proviennent : 

Du virement de la section de fonctionnement pour 285.000 € 

Des subventions pour 193.485 €  

Des emprunts pour 417.650 € 

Des taxes d’urbanisme, de la récupération de la TVA et de l’excédent pour 393.002 € 

Des opérations patrimoniales pour 143.000 € 

PLAN CANICULE                                          CIVISME 



  

 

ATTENTION 

A COMPTER DU 1er JUIN 2018 

NOUVEAUX HORAIRES D’ACCUEIL AU PUBLIC 

De 9 h à 12 h 

De 15 h à 17 h 30  
 

URBANISATION 

 

Le vote du budget 2018, par le conseil Municipal a acté le principe des travaux tant pour les bâtiments communaux que pour la 

voirie. 

Le projet phare pour cette année en sera la construction d’une cantine scolaire pour l’école maternelle. Le coût de cet établisse-

ment est estimé par le maître d’œuvre à 400K€, tout compris. 

Ce chantier d’une durée d’environ 5 mois commencera en Juillet, après  consultation et attribution des lots aux entreprises.  

De nombreux autres investissements sont également prévus, comme en particulier la rénovation des WC extérieurs à la salle des 

fêtes, avec création d’une rampe pour Personne à Mobilité Réduite (PMR). L’objectif est de pouvoir profiter  de cet équipement 

pour la fête. 

Bien d’autres interventions d’entretien et d’amélioration sur le patrimoine bâti sont prévues, telle que la mise  en place de ri-

deaux roulants à l’ensemble des classes de l’école élémentaire, la rénovation du Dojo (peinture et remplacement de l’éclairage 

avec des sources à diodes plus économes en énergie…). 

S’agissant de la voirie en 2018, la priorité est d’améliorer les déplacements piétons et donc de créer  un trottoir pour assurer un 

cheminement sécurisé, à l’occasion de la remise en état de la voirie sur la portion de la rue Canteloup  en vis-à-vis de l’opération 

« Clos de Jeanne ».  

Mais aussi, sur l’avenue de Toulouse nous prévoyons de  créer  un trottoir mixte depuis le carrefour à feux  jusqu’au salon de 

coiffure qu’il conviendra de poursuivre sur  toute l’avenue par la suite. 

Nous ne pouvons terminer cet article sans évoquer les travaux à venir par les concessionnaires Enedis et le Syndicat d’Energie 

qui réaliseront  conjointement les enfouissements des réseaux rue des Ecoles et de Bacquié, ce qui va permettre de réaménager 

et sécuriser ces deux voies, et bénéficier au final d’un nouvel éclairage.  

 

COMMISSION CULTURE ET PATRIMOINE 

 

Comme chaque année au printemps, s’est déroulée du 6 au 9 

avril 2018 l’exposition « Artistes Amateurs Peinture et Sculp-

ture » avec la participation des élèves de l’école maternelle. 

De nombreux visiteurs ont pu apprécier des œuvres diverses et 

de qualité. 

Cette manifestation sera reconduite l’année prochaine. 



 

 ENFANCE ET JEUNESSE 

 

Rentrée scolaire 2018/2019 

A compter de la rentrée scolaire 2018/2019, nos écoles maternelle et élémentaire passeront à la semaine des 4 jours. Cette décision a 

été prise en concertation avec l’ensemble des acteurs présents ( enfants, parents, enseignants, élus locaux ) et l’Inspecteur d’Acadé-

mie. 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

 

Au 1er Janvier 2018, la population légale était de 2784 habitants. 

Après le recensement du 18 janvier au 17 février 2018, le comparateur du territoire est le suivant : 

Nombre de logements : 1279 

Nombre d’habitants : 2852 

Ces chiffres devront être confirmés par l’INSEE dans le courant du 2ème semestre 2018. 

 

TAXES COMMUNALES  

 

Le tableau ci-dessous vous montre clairement notre position par rapport aux différentes taxes. 

Notre position fait preuve d’une bonne gestion et maîtrise de nos dépenses . Notre engagement à maintenir les taux d’impôts locaux 
les plus bas possibles nous permet  tout de même d’investir pour une bonne évolution de notre commune.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre Communal d’Action Sociale & de Lien social  

 

Animation Seniors 

Activités de prévention : 

 Après les ateliers « Bien vieillir » et « mémoire » destinés aux plus de 60 ans, l’atelier 
« Nutrition » débutera le 14 septembre 2018 , 

  Renseignements en mairie. 

Lien Social 

 Besoin d’aide ? 

Le CCAS partenaire de l’association «  Vert Soleil » peut vous faire bénéficier de l’épicerie 
sociale. 

Pour cela, il est important que vous preniez rendez-vous auprès de votre mairie. 

Les infos du Village  

Au mois d’avril nous avons souhaité un joyeux anniversaire à Madame Paule Ritsch doyenne de la commune avec ses 104 printemps. 

 TAXE D’HABITATION TAXE FONCIERE BATI 

VERNET 14.69 % 24.60 % 

VENERQUE 16.32 % 29.57 % 

LAGARDELLE-SUR-LEZE 18.94 % 18.94 % 

BEAUMONT-SUR-LEZE 16.89 % 19.67 % 



Infos Utiles  

Avocate : 

Consultation juridique gratuite   

prendre rendez-vous au secrétariat de la mairie. 

Assistante sociale du secteur MDS 

Maison de la Solidarité  7 rue Voltaire à EAUNES  

Tous les matins du Mardi au Vendredi  

Téléphone : 05 34 47 04 50 

 

MANIFESTATION 

 

Le Festival d’orchestres d’harmonie s’enracine ! 

 

C’est le 1er week-end de juin que le «festival d’orchestres d’harmonie en Haute-Garonne» (www.FOH31) prend ses assises. Au 

VERNET, à VENERQUE et à AUTERIVE, le FOH31 accueille les artistes durant deux ou trois jours, orchestres régionaux ou étran-

gers, musiciens professionnels, chevronnés ou musiciens en herbe. 

Depuis son instauration à l’initiative de l’Association pour la Valorisation Economique et Culturelle Venerque-Le Vernet (A.V.E.C), 

le FOH31 a permis à des centaines de musiciens de s’adonner à leur art en régalant de nombreux mélomanes : orchestres 

d’harmonie de l’Union, du grand Cahors, de Quint Fonsegrives, de St Loup Cammas, de Blagnac, d’Auterive, de Venerque-Le 

Vernet mais aussi l’orchestre départemental des 

Cadets de Haute-Garonne, les cadets de l’Union, de 

Varilhes, le Youth Orchestra Pamplona, et la 

musique des parachutistes. Il a aussi accueilli des 

formations disparates : la chorale du collège Marcel 

Doret du Vernet, la Gerbe d’or, l’orchestre H2O, le 

Phil’s Jazz band, Broken windows 

La volonté affichée du festival est de faire découvrir 
à un large public cette formation spécifique qu’est 
l’orchestre d’harmonie, dont le répertoire  
  

Le « Yourth orchestra Pamplona et la chorale du 

collège Marcel DORET» 

n’est jamais figé et s’étend du classique Offenbach, Rimski-Korsakov aux standards du jazz ou de Mickael Jackson. C’est aussi de 

faire se rencontrer les musiciens, mêler amateurs et professionnels, et rencontrer le public, mélomanes avertis ou passants atti-

rés par les échos musicaux.  

 Le FOH31, c’est du talent, de l’émotion, du professionnalisme, du cœur, beaucoup d’envie.  

C’est aussi un gros travail d’organisation soutenu par de nombreux partenaires, qui s’étend sur une année et mobilise des di-

zaines de bénévoles.  Cette année 2018, avant de fêter le 5ème anniversaire de cet évènement annuel le thème retenu est : 

    «Le festival mène la danse». 

En parfaite harmonie avec les différents orchestres, les danseurs de l’association «Que la vie soit une danse» dirigés par le pro-

fesseur Hermann SORLIN se produiront le samedi 2 et dimanche 3 juin 2018 à la salle de fêtes du VERNET. 

Si vous souhaitez apporter votre participation, vous pouvez rejoindre notre équipe de bénévoles.     

  www.foh31.fr 



        

à noter 

Le site : www.mairielevernet31.fr  - Contact : mairielevernet.31@wanadoo.fr 
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   Vivre Ensemble au Vernet 

Festival d’Orchestres d’harmonies les 2 et 3 juin au gymnase 

Rencontres occitanes le 10 juin au village et au gymnase 

Vide grenier dimanche 17 juin sur l’Esplanade de la fête 

Exposition  Philatélie « Thème 14-18 » du 15 au 19 juin Salle Mairie 

Fête locale, les 27, 28, 29 et 30 juillet (feu d’artifice le 30)  

Vide grenier dimanche 23 septembre sur  l’Esplanade de la Fête 

Bourse aux Vêtements les 5 et 6 octobre au Gymnase 

    Braderie solidaire samedi 13 octobre au Gymnase 

    Vide grenier  solidaire dimanche 24 octobre sur l’Esplanade de la 

Fête 

      

Les jours ouvrables : 

de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

Les samedis : 

de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Les dimanches et jours fériés : 

de 10h à 12h et de 16h à 18h  

En référence à l’Arrêté Préfectoral relatif à la lutte  contre les bruits de voisinage , il est rappelé que les travaux de 

bricolage et de jardinage réalisés par les particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne en raison 

de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mé-

caniques,  … ne peuvent être effectués que : 


